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Ordre du jour de l'assemblee generale.

lo Communication des decisions de l'assemblee des delegues.
2<> Communication des decisions et voeux des assemblees par armes.

3° Conference par le colonel Ed. Secretan : La diseipline et l'armee

suisse.
4» Ouverture des plis contenant les noms des coneurrents primes.
5° Propositions des sections.

SECTION GENEVOISE

Cette section a compose comme suit son comite pour l'exercice

cle 1895-1890:

President: Major Ernest Picot.
Vice-president: Major Henri Le Fort.

.Secretaire: 1er lieutenant Henry Patry.
Trösorier: Capitaine Guillaume Pictet.
Vice-tresorier: Major Auguste Bonna.
Bibliothecaire : Capitaine Charles Bastard.
Vice-bibliothecaire: Lieutenant Albert Choisy.
Adjoint: Major Henri Galopin.
Membre econome : 1er lieutenant Frederic Duchene.

ACTES OFFICIELS

Pios troupes do gönie.

M. le colonel Lochmann, chef de Tarme du gönie, a emis,
sous la date cc Berne, avril 1895 », les notes ci-apres
concernant les troupes du genie, tant celles d'ölite, reparties aux
corps d'armee et aux divisions d'apres l'ordonnance du 28
decembre 1894, que celles de la landwehr de cette arme.

En complöment ä notre circulaire du 25 fevrier 1895 et au tableau de

repartition cles officiers du genie, nous croyons utile de leur transmettre
encore les notes suivantes :

Le bataillon divisionnaire du genie, de möme que les pionniers d'infanterie

n'existent plus. Ces corps sont remplaces par les unites suivantes:
25
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l'j Les demi-bataillons cle sapeurs, comme gönie-divisionnaire.
2o Les equipages de ponts de corps d'armee.
3° Les compagnies de tölegraphistes clc corps d'armee.
4° Lc bataillon de chemin de fer de l'armee qui peut au besoin deta¬

cher une compagnie k chaque corps. (Ce sera le cas aux manceuvres

de 1895.)

1° Le demi-bataillon de sapeurs,

compose d'un etat-major et de deux compagnies clc sapeurs, remplira ä

la division d'armee Poffice de troupe technique, pour les travaux de

fortifications, de ponts, de voies de Communications, les travaux clc campement,

de bivouac et aussi, ä l'avenir, pour les travaux de mineurs et de

destruction en genöral.
Le service des mineurs doit ötre fait et exerce d'une maniöre speciale

et approfondie par une section de chaque compagnie de sapeurs, la
quatrieme section de chaque compagnie dans laquelle ou mettra les hommes

qui, pur leur profession civile, sont le plus aptes k ce Service, ainsi que
ies hommes qui dös maintenant vont ötre preparös ü cet effet dans les
ecoles de recrues.

Ces sections reunies, pour les deux compagnies du demi-bataillon,
seront k exercer d'une maniöre spöciale k ce Service, k tous les cours de

repetition, k l'exception des cours pröparatoires pour les grandes
manceuvres. Elles feront ce service pendant que les autres trois sections
feront les autres travaux techniques, mais lorsqu'il s'agira d'exercices
d'ensemble ces sections rentreront dans leurs compagnies.

En outre, et dans les limites du possible, il est bon que tous les

sapeurs soient exercös au maniement des explosifs et aux travaux de
destruction les plus simples.

Le demi-bataillon de sapeurs doit travailler ensemble ou par compagnies,

ou egalement ötre, suivant les ordres, detache par pelotons ou
möme par sections, pour travailler suivant les circonstances, et remplir,
en cas de besoin, auprös des brigades et regiments d'infanterie, ou möme

encore avec des bataillons, les mömes offices que l'on demandait jusqu'ä
maintenant des pionniers d'infanterie.

C'est au commandant du bataillon ä recevoir les ordres de la division
et k repartir ses troupes le plus convenablement possible,

Tant que son demi-bataillon reste röuni, le commandant reste avec sa

troupe et ne s'en dötache que le temps necessaire pour communiquer
avec l'ötat-major de Ia division.

Si le demi-bataillon est divise, et qu'il ne reste plus ensemble qu'une
compagnie, le chef du bataillon surveillera les travaux de tout son monde
directement ou par son adjudant. Une fois les travaux en voie d'exöcu-
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tion, il sc reunira k l'etat-major clc la division et y fonetionnera comme
technicien, comme le faisait auparavant l'ingenieur de division.

II doit chercher ä. ötre, dans toutes les circonstances, au courant des

desirs de la division, afin de pouvoir, u chaque moment, lui preter le
concours technique qui peut lui ötre necessaire, et afin de pouvoir repartir
les travailleurs de la maniöre la plus convenable.

II doit aussi, non seulement diriger les travaux de ses hommes, mais
voir k repartir, eu cas de besoin, des hommes pour travailler avec l'infanterie

k l'execution de travaux techniques et diriger ceux-ci, ou les faire

diriger par son adjudant ou les capitaines des compagnies. Dans certaines
circonstances aussi, il pourra recevoir du chef du genie du corps des
ordres pour l'exöcution de travaux, qui seraient ordonnes par Ie commandant

du corps.
Enfln, il faut aussi prevoir le cas oü, pour des travaux dans la ligue de

la division, il serait detache u celle-ci, depuis le corps d'armee, une
compagnie ou une demi-compagnie, ou seulement un detachement de

pontonniers, ou un detachement de tölegraphistes, ou encore des hommes

appartenant au bataillon cles chemins de fer de l'armee.
Tous ces hommes, pendant qu'ils truvailleront dans la sphere d'aetivite

de la division, pourront ötre diriges par le commandant du demi-bataillon
de sapeurs. Dans ce cas-lä, et si les ordres de travaux emanaientdu corps
d'armee, il devrait faire en sorte d'ötre absolument renseigne sur ce qui
est voulu.

Le demi-bataillon de sapeurs ou ses compagnies, pelotons ou sections
detaches sont aussi troupes combattantes et ceci ne doit jamais ötre
perdu de vue un seul instant.

Quant au materiel, le demi-bataillon du gönie reQoit:

4 chariots d'outils provenant des pionniers d'infanterie,
2 chariots de sapeur du modele actuel, pour autant qu'il est encore en

vigueur (on etudie actuellement une transformation),
2 chars ;'i munitions.

Les chariots qui sont les plus mobiles sont ceux des anciens pionniers
d'infanterie. Ce sont donc ceux qui doivent etre toujours avec les compagnies

et qui doivent aecompagner les detachements que l'on fera aux
brigades et regiments.

Les chariots de sapeurs seront reserves pour des travaux speciaux
et sont ä considerer plutöt comme des voitures de reserve de la compagnie.

Les chars ä munitions, un par compagnie, ne sont utilises ögalement

que pour les cas spöeiaux et n'appartiennent pas aux detachements qui
sont envoyös pour des travaux de terrassements, de voies de Communications

ou de ponts. Mais si ces detachements sont ä Tavant-garde et que
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l'on pense qu'il puisse y avoir lieu ä des travaux de destruction, il devra
etre pris avec le detachement. Ils devront aussi ötre plus specialement
au service des mineurs.

Evidemment les 12 voitures appartenant au demi-bataillon de sapeurs
ne doivent en gönöral pas marcher toutes ensemble, mais doivent ötre

employees et placöes suivant les circonstances.
Ici encore il s'agit qu'il y ait une entente entre le commandant du

demi-bataillon et l'etat-major de la division.
A l'avenir les soldats du train et chevaux destinös au demi-bataillon du

gönie font partie du bataillon et sont fournis par le train de ligne.
On voit donc, par ce qui precöde, que le major, commandant du demi-

bataillon du genie, ne doit perdre aucune occasion de se mettre au courant

du Service de la division, clans son ensemble. et qu'il doit ötre considere,

outre son service de commandant d'un demi-bataillon, comme un
conseiller technique de l'etat-major de la division.

Nous ne pensons cependant pas que pour cela il doit rester u cet ötat-

major et remettre son commandement ä un de ses capitaines. Non; une
fois renseigne sur les plans du divisionnaire, il doit sc rendre k ses troupes,

ordonner et surveiller leur emploi.

2. L'equipage de ponts du corps d'armee

se compose d'un etat-major et de deux compagnies de pontonniers,
provenant des bataillons du gönie des deux divisions composant le corps.

Ge sont deux petites compagnies qui avaient ete rrees pour desservir
seulement 4 unites de pont.

Une seule compagnie, forte de 210 k 220 hommes, comme cela est dans

les pays qui nous avoisinent, aurait pu faire tout le service, tant qu'il ne

s'agit que de grandes constructions de ponts; mais pour nous, qui
n'avons pas d'öquipage de pont d'avant-garde et qui n'avons plus ni soldats
ni materiel de pont aux divisions, il nous faut pouvoir detacher frequemment

soit une compagnie soit une demi-compugnie ou seulement un
detachement de pontonniers ä une division ou ä une autre et pour ces
detachemenls les deux compagnies se prötent trös bien au Service.

Au surplus, elles etaient lä, il faut les conserver. II sera toujours
temps, plus tard, une fois ce systöme essaye, de voir ce qu'il nous faut.
II est toujours plus facile de diminuer que d'augmenter.

N'oublions pas non plus que la construetion d'un pont de bateaux ou
de chevalets n'est qu'une partie du travail, et qu'il y a le dechargement
du materiel, la formation du parc, le rechargement du materiel et aussi

les rampes et chemins de colonnes des abords, ainsi que souvent des pe-
tils ponts secondaires, qui prennet un personnel considerable et que pour
cela on n'aurait souvent pas la possibilite d'avoir recours aux sapeurs,
ceux-ci ötant le plus souvent occupes autre part.



REVUE MILITAIRE SUISSE 383

II y a aussi les passages cle troupes ä lu rame qui neressitent un
nombreux personnel, surtout de bons bateliers. C'est un des points les plus
importants de notre service.

Ceci dit sur les troupes de notre equipage de ponts de corps d'armee,
nous indiquons que cet equipage a un materiel de 10 unites.

Lc train pour ces 10 unites est fourni par rartillerie, mais une fois
arrive chez nous il est sous nos ordres absolus et fait partie de Fequipage
de ponts au möme titre que les troupes du gönie.

Le chef de l'öquipuge de ponts, lieutenant-colonel ou major, a sous ses
ordres les deux compagnies de pontonniers et le train qui y est attache.
II en dispose pour executer les ordres qu'il regoit, soit du chef du genie
du corps d'armee, soit en cas de besoin directement du corps ou de son
chef d'etat-major.

C'est aussi lui qui doit veiller ä cc qu'il soit quand il en a regu l'ordre,
envoye ä l'une ou ä l'autre des divisions des dötachements plus ou moins
forts d'hommes et de materiel. Ces dötachements, une fois clans lc rayon
d'aetivite de la division, rentrent sous le commandement du chef du demi-
hataillon du gönie de celle-ci, k moins que le detachement soit assez fort,
ct lc travail assez important, pour que lc commandant de l'öquipage n'y
adle lui-möme.

Lä encore il faut bonne et intelligente entente entre les chefs.
Quant aux travaux qui peuvent incomberaux pontonniers, ils sont döjä

indiques par ce qui precöde. Ils auront encore ä faire au besoin, avec ou
möme sans l'aide des sapeurs, des ponts de circonstance.

3. Compagnie de telegraphistes.

II y aura dans cliaque corps d'armee une compagnie cle telegraphistes
placee sous les ordres d'un capitaine.

Cette compagnie aura ä recevoir ses ordres de service de l'ötat-major
du corps d'armöe, c'est-ä-dire du chef du gönie du corps ou du chef

d'etat-major du corps.
Cette compagnie construit les lignes de tölegraphe de campagne, soit

ä fils, soit k eäbles. Elle est aussi chargee du service des signaux
optiques. Dans Ies manoeuvres de corps d'armöe oü il y aune division contre
l'autre la compagnie peut ötre divisee en deux pelotons, recevant chacun
le matöriel d'une unitö telegraphique, et chacun peut ötre attachö au
Service d'une des divisions.

Si c'est le corps d'armee qui manceuvre dans sou ensemble les deux

unitös, de möme que les signaux optiques, sont employes, suivant les
ordres ä recevoir, pourle service du corps.

Outre le service telegraphique et des signaux optiques,les tölegraphistes

doivent ötre instruits dans les travaux ölömentaires de terrassements
et dans les questions relatives aux bivouacs.
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Ces compagnies seront formees des elements les plus aptes ä ce
Service, tires des anciennes compagnies de pionniers.

4. Bataillon de chemin de fer

(serait mieux nomme: Pionniers de chemin de fer], Cc bataillon appartient
ä l'armee.

II est forme d'un etat-major et de 4 compagnies prölcvöcs sur les

arrondissements des corps d'armee.
Les hommes seront pris des anciennes compagnies de pionniers.
Dans la rögie le bataillon forme1 un ensemble qui peut cependant,

suivant Ies besoins, ötre divise de maniöre ä envoyer une compagnie faire
momentanement du service dans un corps d'armee. Cela pourra spöcialement

avoir lieu lors des manoeuvres annuelles.
Dans ce cas lä, ces compagnies döpendront du chef du genie du corps

ou du chef d'ötat-major du corps.
Le bataillon des pionniers de chemin de fer n'a pas ä s'oecuper de

l'exploitation, mais bien de la reparation des lignes detruites.
Ces hommes sont donc des pionniers, soit soldats du genie, formes au

service du genie eu gönöral, c'est-ä-dire mouvements de terre, service
des bivouacs, puis d'une maniöre toute speciale la construetion de ponts
de circonstance et demi-permanents, pouvant etre utilises pour le Service

des trains de chemins de fer; ils devront aussi savoir poser la voie sur
les ponts construits ou repares par eux. L'infrastructurc est leur affaire.

Enfln Ils doivent etre rompus k lu construetion de plates-formes el

rampes pour chargement et dechargement de troupes et de materiel et ä

l'amenagement des wagons pour transport cle troupes.
Les voies courantes sur remblais, les aiguilles, etc., seront l'affäire des

dötachements d'ouvriers de chemin de fer prevus ä l'article 29 de lu loi de

1874 encore applicable.

En Landwehr

1. Sapeurs.

Nous avons les memes formations que dans l'elite, avec la difförence

que nous n'avons pus de demi-bataillons de sapeurs, mais bien des

compagnies numörotöes de I ä 16, provenant des 8 anciennes compagnies de

sapeurs et des pionniers d'infanterie des 8 divisions d'armee.

Les 16 compagnies sont reparties :

1 aux fortifications de St-Maurice,
4 aux fortifications du St-Gothard,

les 11 autres sont destinöes, en principe, ä etre les troupes techniques
d'autant de brigades d'infanterie de lundwehr, qui sans cela n'auraient
plus aucun homme technique.
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Ces compagnies pourront aussi etre employöes ä des travaux avec les

pionniers du landsturm, comme troupe conductrice et chargöes des

travaux speciaux.
2. Pontonniers.

Les 4 öquipages de ponts de l'ölite forment en landwehr 2 equipages,
appartenant ä l'armöe et destines soit ä renforcer les equipages de

ponts de l'ölite, en cas de besoin, soit ä faire des travaux en arriere des

lignes, etc.
3. Telegraphistes.

Les 4 compagnies de tölegraphistes d'elite forment 4 compagnies de

landwehr, ä la disposition de l'armöe, destinees ä renforcer uu besoin
l'ölite ou ä fuire des travaux d'arriöre-ligne, tels que de remplacer des

lignes de campagne en lignes demi-permanentes ou ä reparer cles lignes
•civiles detruites ou hors d'usage dont l'armee aurait besoin.

Ils pourront aussi faire du service de signaux optiques sur les derrieres
<ie l'armee, lä oü cela pourrait etre juge necessaire.

4. Pionniers de chemins de fer.

4 compagnies de landwehr destinöes ä renforcer les 4 compagnies du
bataillon d'elite ou ä faire tels travaux qui pourraient ötre jugös nöcessaires.

Teiles sont les explications supplementaires que nous croyons devoir
¦communiquer uux officiers du genie, en complöment de notre circuluire
du 25 fevrier 1895 et de notre tableau sur la repartition des officiers.

D'aprös ceci et les plans d'instruction pour les öcoles et cours de

repötition, ils seront orientös sur le service tel que nous le comprenons et

sur ce qu'il y aura ä faire avec leurs troupes.

Troupes «lu train. — Par la mise en vigueur de l'ordonnance du
128 decembre 1894 le train d'armöe et le train de ligne ont subi cles

modifications si considerables que Ies anciens insignes ne sont plus en harmonie

avec sa nouvelle Organisation et qu'il est necessaire de les soumettre
¦ä une revision complete.

Sur la proposition de son departement militaire, le Conseil föderal a

fixö comme suit les nouveaux insignes du train.
1. Pompon et floc du bonnet de police comme ceux de l'unitö de troupe

uo de l'etat-major respectif, c'est-ä-dire pour le train de l'ötat-major de

l'armöe et des etats-majors de corps d'armee : cramoisi; pour le train
des etats-majors de division : la division dans le corps d'armee : cra-

moisi-blanc, et les autres divisions : blanc-cramoisi, correspondant ä

ceux des velocipedistes de ces etats-mujors; pour le train des ötats-
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majors d'infanterie : blanc (comme precedemment, pour les sections im-
paires du train de landwehr : rouge (comme precedemment); pour les
sections paires du train de landwehr (train de subsistances) : vert.

2. Cocarde : celle des unites de troupe ou des ötats-majors respectifs ;

pour Ie train sanitaire : cocarde federale.
3. Insignes speciaux sur le köpi : ceux des unites de troupe respectives;

pur exemple, pour le train des öquipages de ponts : l'ancre, avec
la rame et la gaffe.

4. Numero : celui cles unites de troupe ou des etats-majors respectifs.
Le numero du köpi est en mötal jaune.

5. Pattes d'epaule : Celles des unites de troupe respectives; pour tous
les ötuts-majors : fond noir avec numöro jaune.

Les ordonnances montees et non montees qui d'apres le röglement,
sont incorporöes, d'une maniöre permanente, uux ötuts-mujors des unitös
supörieures portent le pompon, le numero et les pattes d'epaule de rötat-
major auquel elles appartiennent.

Lazaret. — En modifieation du tableau XII (elfectif du lazaret de

corps) de l'ordonnance du 28 decembre 1894, l'effectif des voitures et des
chevaux cle trait du lazaret de corps est fixe comme suit :

Fourgons d'ambulance
Chars ä blessös

Fourgons de reserve
Chars pour le transport des malades (de requisition).
Chars n approvisionnement
Cuisines roulantes

Voilure:

4

Chev. irait

16

8 16

4 IG

32

4

64

8

2 2

54

Röser
122

ve 8

130

Le Conseil federal a decide de faire donner aux troupes des fortifications

de St-Maurice la solde et la ration de campagne, comme cela se fait
döjä maintenant pour les troupes du Gothard, conformement aux articles
33 et 34 de la loi fedörale du 13 avril 1894.

— Le Conseil federal a döcidö que les officiers et les sous-officiers de
l'administration des fortifications de St-Maurice recevraient, de möme que
ceux de Tadministration des fortifications du Gothard, l'indemnite
d'öquipement pour 1894, au prorata de leurs jours cle service, ä raison de 60
Centimes par jour pour les officiers montes et de 50 Centimes pour les
officiers non montes et les sous-officiers.
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— Le Conseil federal a decide qu'un cours d'instruction pour les

ordonnances du fei- corps d'armee, montes ou non montös, aura lieu cette annee
ä Thoune, en combinaison avec l'ecole pour officiers d'artillerie, Ire

division, du 10 au 18 aoüt pour les ordonnances montös, et du 12 au 20 aoüt

pour les ordonnances non montes.

Le Döpartement militaire a nomme M. le colonel de Cocatrix, de Saint-
Maurice, officier de recrutement pour la premiere division, avec M. le major
Gonet, de Lausanne, comme supplöant.

M. le colonel Henri Sacc, de Colombier (Neuchätel), est nomme officier
de recrutement pour la deuxiöme division, avec le colonel Ernest de

Zürich, de Perolles, comme suppleant.
Le Departement a en outre nommö experts pour les examens des

recrues les personnes dont les noms suivent : pour le canton de Vaud :

M. Merz, inspecteur scolaire ä Morat; pour le canton de Geneve : M. Scherf,

inspecteur ä Neuchätel; pour le canton du Valais : M. Elsener, ä Herne.

Pour le canton de Neuchätel: M. Renck, instituteur ä Porrentruy; pour
le canton de Fribourg: M. Eperon, instituteur ä Cossonay; pour le Jura
bernois : M. Jomini, instituteur ä Nyon. M. Schaf, de Neuchätel, a öte designe

comme surveillant gönöral des examens pödagogiques de la Suisse

romande.

Nominations, promotions, mutations. — M. Charles-

Benjamin Kraütler, capitaine, adjudant du bataillon de fusiliers no 2

de l'ölite, ä Lausanne, a öte nommö major d'infanterie (fusiliers) et incorpore

parmi Ies officiers qui, suivant l'article 58 de ('Organisation militaire,
sont ä la disposition du Conseil federal. M. Ch. Fermaud, au Petit-Laucy
(Geneve), a ötö, sur sa demande transfere dans l'infanterie et incorpore
parmi les officiers qui, suivant l'article 58 de l'organisation militaire, sont
ä la disposition du Conseil fedöral.

— Ont ete nommös :

Colonel d'infanterie : M. Thöophile Bühler, ä Coire, lieutenant-colonel,
actuellement commandant du regiment d'infanterie n° 31 L. — Major
d'artillerie : M. Leon-Antoine Held, de Zizers, ä Berne, capitaine d'artillerie. —

Majors d'infanterie : MM. les capitaines Arnold Biberstein, d'Olten ; Hans

Schlapbach, ä Berne.

Transferts : Les officiers ci-aprös ont ötö transförös dans l'artillerie
de forteresse. MM. Henri Massy, lieutenant d'infanterie, de Myes, ä Yverdon.

Alfred Torricelli, premier-lieutenant d'artillerie, de Lugano, ä Lavey-
Morcles. Edouard Martin, lieutenunt de genie, de Genöve.

• — M. Arnold Biberstein, d'Olten, uctuellement instrueteur d'infanterie de

IIme classe, u ötö nomme instrueteur pour l'infanterie ; en möme temps, il

est promu au grade de major d'infanterie (fusiliers).
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— M. LeoMugglin.de Sursee, major dans l'administration, actuellement
reviseur au bureau cle la comptabilite du commissariat central des guerres,
a ötö nommö contröleur de l'inventaire du commissariat.

— M. Charles Braun, eure ä Damvant (Iura Bernois), a ötö nomine
aumönier du lazaret de division no 2.

M. G.-W. Tobler, lieutenant-colonel, ä St-Gall, a obtenu du Conseil föderal

la demission, qu'il a sollicitöe, de ses fonctions de commandant du regiment

d'infanterie no 26. M. Joseph Moos, premier-lieutenant de justice, ä

Zoug, a etö promu au grade de capitaine.

"Valais. — Landsturm. — Le Conseil d'Etat a procödö, en mai, ä

diverses nominations militaires dans le landsturm non arme; c'est ainsi

qu'il a nommö chef et sous-chef dans le 6me arrondissement (Ire division),
b) troupes sanitaires : Sierro Jean-Pierre, medecin ä Sion, et Morand, Albert,
mödecin,Martigny. cj Voituriers et pulfreniers: Giroud, Joseph, voiturier,
Martigny, et Chastonay, Joseph, voiturier, Leytron. dj Guides et porteurs : Ar-
benz, Frederic, forestier, Martigny, et Granges, David, agriculteur, Fully,
e] Signaleurs : Heenni, William, ingenieur, et de Riedmatten Robert,
ötudiant, ä Sion. fj Porteurs pour la montagne : Crittin, Joachim, et Remon-
deulaz, Emmanuel, agriculteurs ä Chamoson. g] Ouvriers pour les ateliers:
Eilet, Adolphe, tailleur, et Pierroz, Henri, marechal ä Sion. hl Ouvriers pour
les magasins : Bonvin, Pierre, nögociunt, Sion, et Cretton, Antoine, meunier
Martigny-Bourg. i) Boulangers : Obrist, Adolphe, eonfiseur, Sion, et Guex,
Adrien, boulanger, Martigny Bourg. /.'/ Bouchers : Kummer, Samuel, bou-
cher, Sion et Vailet, Adolphe, bouclier, Martigny, 1] Aides de bureau ct
commis : Pitteloud, Alphonse, avocat, Sion, et Couchepin, Arthur, avocat,
ä Martigny-Bourg. rnj Hommes ä la disposition du commundant : Delaloye.
Francois, secretaire, ct Albrecht. Emile, secretaire, ä Sion. n) Velocipödistes

: de Lavallaz, Henri, avocat, et Schmid, Edouard, imprimeur, ä Sion.

—¦ En date du 17 mai ecoule le Conseil d'Etat a procede aux nominations

suivantes d'officiers du landsturm : au grade de capitaine au bataillon

89 le premier-lieutenant Hofer, ä Sion; premier-lieutenant au bataillon
88 le lieutenant Pierre-M. Wyer, ä Viöge; lieutenant au möme bataillon
l'adjudant sous-officier Frangois Jan, ä Ayent.

— Le lieutenant Adolphe Rey, ä Sierre, est nommö ler lieutenant dans
le landsturm arme.

— Le sergent Jos, Christen, ä Challais, est nommö lieutenant dans le

landsturm.

— En rectification d'une döcision recemment parue ont etö nommes
lieutenants de landsturm le sergent-major S. Briguet, cle Theodore. Lens ;

Ie sergent P.-J, Amoos, de Mollens ; le sergent Vict. Barras, de Lens.
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Vaud. — Le Conseil d'Etat a promu au grade de commandant de

bataillon les capitaines Gustave Pernet, ä Vevey, et Alfred Duc, ä Brit,
prös Granges-Marnand.

Le major Pernet prend le commandement du bataillon 2 d'elite ; le major

Duc celui du bataillon 5 de landwehr.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Allemagne. — Creation d'estafettes dans les corps d'infanterie. —

L'Armee-Verordnungsblatt du ler avril annonce la creation de dötachements

d'estafettes d'infanterie {Meldereiter] dans les corps d'armee. Chacun

se composera d'un capitaine de cavalerie, d'un premier-lieutenant,
cle deux seconds-lieutenants, d'un Wachtmeister, d'un Vice-Wachtmeister,
de 4 sergents, 6 sous-officiers, 96 soldats ou Gefreite, avec 108 chevaux.
C'est donc un escadron d'efTectif reduit.

Ces estafettes d'infanterie seront choisies parmi les recrues connaissant

Ies chevaux. Elles porteront un uniforme de couleur claire, soit une

tunique rappelant celle des cuirassiers, avec col et pattes d'epaule de couleur

difförente, suivant le corps d'armee. Sur les pattes d'epaule, le
numöro du corps. Le casque est noir. Les armes sont le sabre et le revolver.

Le ceinturon de cuir noir porte la cartouchiöre et une sabretache.
Dans le corps de la garde, l'uniforme des estafettes comportera une

tunique verte avec les galons distinetifs de ce corps. Dans le 15e corps,
l'uniforme sera celui des hussards, dolman blunc avec tresses rouges.

Chuque dötachement de Meldereiter sera rattache ä un regiment de

cavalerie en ce qui concerne la diseipline, radministration et l'instruction.
On exerceru surtout les estafettes ä manier isolöment leur cheval, ä le

soigner au besoin s'il survient quelque accident, ä s'orienter rapidement,
ä bien observer et ä exposer clairement ce qu'ils ont pu voir, ä transmettre

exuetement ä qui de droit les depeches qu'on leur confie. Dans les

manceuvres, il sera attribuö quatre ou cinq estafettes aux ötats-majors
de division, quatre aux brigades, huit aux regiments d'infanterie, deux aux
bataillons de chasseurs.

Les estafettes auront principalement pour mission : lo de maintenir les

relations entre les diverses unitös pendant le combat; 2o de transmettre
des ordres, mais on devra s'abstenir de les envoyer sur Ie front de combat

ou de leur faire parcourir de grandes distances sous des feux

efficaces; 3o d'assurer Ie service de söcuritö et d'exploration k courte
distance quand on n'a pas de cavulerie ä sa disposition; 4' de reconnaitre
des chemins ou des passages; 5o de remplacer les völocipödistes dans

les terrains oü l'emploi des bicyclettes est impossible.
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